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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 NOVEMBRE 2023 

✓ Délibération n°2023/058 – ADMINISTRATION GENERALE – Adhésion à un groupement de 

commandes pour la mise en place d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (I.R.V.E) 

– Approuvé à la majorité 

✓ Délibération n°2023/059 – ADMINISTRATION GENERALE – Adhésion à un groupement de 

commandes pour la mise en place d’un contrat de maintenance et supervision d’infrastructures 

de recharge pour véhicules électriques (I.R.V.E) – Approuvé à la majorité 

✓ Délibération n°2023/060 – ADMINISTRATION GENERALE – Composition de la Conférence Régionale 

de Gouvernance (CRG) – Approuvé à l’unanimité 

✓ Délibération n°2023/061 – FINANCES – Décision modificative n°3 du budget communal – Approuvé 

à l’unanimité 

✓ Délibération n°2023/062 – FINANCES – Décision modificative n°4 du budget communal – Approuvé 

à l’unanimité 

✓ Délibération n°2023/063 – FINANCES – Mise en place d’une tarification sociale pour le restaurant 

scolaire (dispositif de cantine à 1€) – Approuvé à la majorité 

✓ Délibération n°2023/064 – FINANCES – Tarifs municipaux 2024– Approuvé à la majorité 

✓ Délibération n°2023/065 – FINANCES – Tarifs des prestations pour le personnel communal 2024 – 

Approuvé à l’unanimité 

✓ Délibération n°2023/066 – FINANCES – Actualisation du prix de vente du bien immobilier situé au 67 

Rue Nationale – Approuvé à la majorité 

✓ Délibération n°2023/067 – FINANCES – Etude de la demande de subvention de l’association du 

Comité Sarthois du Souvenir – Approuvé à l’unanimité 

✓ Délibération n°2023/068 – RESSOURCES HUMAINES – Rémunération des enseignants pour les études 

surveillées – Approuvé à l’unanimité 

✓ Délibération n°2023/069 – RESSOURCES HUMAINES – Avancements de grade 2023 – rectification de 

la mise à jour du tableau des emplois – création et suppression de postes – Approuvé à l’unanimité 

✓ Délibération n°2023/070 – RESSOURCES HUMAINES – Création de deux emplois non permanents 

d’adjoint d’animation pour accroissement d’activité au service du restaurant scolaire – Approuvé 

à l’unanimité 

✓ Délibération n°2023/071 – RESSOURCES HUMAINES – Création d’un emploi non permanent d’adjoint 

d’animation pour accroissement d’activité au service du restaurant scolaire pour 

l’accompagnement d’enfants en situation de handicap et/ou nécessitant un suivi particulier – 

Approuvé à l’unanimité 

 Le Maire, 

 

 

 

Alain VIOT 

 


